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Relevé de conclusions de la rencontre du 14 décembre 2006 du club des 
acheteurs publics éco-responsables d’Alsace

La réunion du club des acheteurs publics éco-responsables qui s’est déroulée le 
14 décembre 2006 a permis la présentation d’une démarche globale d’achat éco-responsable menée par la Ville d’Illkirch : définition des besoins, rédaction du cahier des charges, analyse des offres, bilan et d’un groupement d’achat mené par des lycées du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

La rencontre a débuté avec une présentation par Monsieur Benoît COLLET de la démarche de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden dont le point de départ est la mise en place par la collectivité d’un plan climat territorial en 2005, suite à la réalisation d’un bilan carbone. Cet engagement politique, concrétisé par une délibération, a ainsi permis de mettre en place des marchés éco-responsables sur :

· Les chiffons et tapis absorbants réutilisables ;

· Les peintures naturelles ;

· Les bio-lubrifiants ;

· Les mobiliers scolaires ;

· Le papier recyclé ;

· Les véhicules ;

· L’alimentation bio.

Chacun de ces marchés est suivi dans le temps afin d’en faire une évaluation, de dégager les points forts et de pouvoir remédier aux problèmes qui peuvent apparaître.

Cet exposé a été suivi par la présentation d’une démarche de groupement de commandes par Madame Rachel GLAAS, secrétaire du groupement d’achat. Ce groupement est constitué depuis 2001, il est régit par une convention constitutive et réunit 108 adhérents (lycées et collèges du Haut-Rhin, hôpitaux, DDE, DDJS, …). Il a permis de conclure 8 marchés en 2006 pour un montant total de 2.600 K€. 

Ce groupement a notamment permis de travailler sur un marché de papeterie éco-responsable avec l’intégration de considérations environnementales dans le cahier des charges et de critères environnementaux de jugement des offres.

L’avantage principal du groupement d’achat est de proposer une procédure centralisée et d’augmenter les volumes achetés pour ainsi réduire les coûts. Le travail administratif est assuré par le coordinateur du groupement qui veillera notamment aux aspects légaux de la procédure.

La convention constitutive d’un groupement de commandes définit les modalités de fonctionnement du groupement et répond notamment aux règles suivantes :

· soit c’est la commission d’appel d’offres du coordinateur qui est l’organe décisionnel ;

· soit c’est une commission d’appel d’offres regroupant tous les membres du groupement qui est l’organe décisionnel : chaque membre dispose d’une voix et il peut être difficile de réunir le quorum.

La procédure de groupement de commandes est détaillée à article 8 du code des marchés.

Enfin, Madame Anne-Michèle DELANGE a présenté les contacts pris avec l’association des éco-maires et sa charte qui définit ses objectifs, à savoir :

· faciliter les synergies entre les différentes initiatives territoriales ;

· faciliter le développement et l’émergence de réseaux territoriaux ;

· offrir une visibilité nationale aux différentes initiatives territoriales

· engager des actions collectives.

Il a été décidé que le relais entre le club des acheteurs publics éco-responsables d’Alsace et les écomaires sera assuré par la Région et l’ADEME.

De plus, il a été décidé que le club travaillerait à l’élaboration d’une charte de fonctionnement incluant des objectifs opérationnels. Un groupe de travail composé d’Estelle DUBOURG, Anne-Michèle DELANGE, Benoît COLLET, Michel SONTAG et Lionel GRESSE préparera une trame de charte qui sera présentée et débattue lors de la prochaine rencontre.

Pour la prochaine réunion qui se tiendra le jeudi 29 mars 2007 à 14h30 à la Communauté de Communes de Sélestat, l’ordre du jour sera d’établir une charte du club des acheteurs et de présenter le portail internet mis à notre disposition. Une invitation vous parviendra prochainement.
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